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Toutes modifications ou reproductions de ce plan, sous forme papier ou informatique, sont strictement interdites.
Seul le plan papier, mentionné "original" et signé du Géomètre-Expert, n'ayant subi aucune modification ni reproduction, engage la responsabilité
du cabinet Arpentage et garantit son travail.
Les logos, références et signatures du cabinet Arpentage ne peuvent être mentionnés, utilisés ou reproduits sans une autorisation écrite expresse.

Sauf études particulières, les servitudes de toutes natures, apparentes ou occultes, les conditions de
raccordement aux réseaux d'équipement, les limites non reconnues par un procès-verbal sont indiquées
sous toutes réserves.

S.A.R.L. ARPENTAGE - Géomètres Experts
mail : expert@arpentage.net - Tél : 04 50 93 55 95 - Site internet : https://arpentage.net

adresse : 672 avenue de Genève (entrée et parking rue du casino)  74170 SAINT-GERVAIS
SIRET 405 336 223 000 53  TVA CEE FR 94 40 5 336 223
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Dossier : 24436
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Application graphique figurative et provisoire du cadastre
seul un bornage contradictoire sur le terrain pourra
fixer définitivement les limites et les superficies.

Représentation du plan cadastral ne valant pas limite de propriété

LES CONTAMINES MONTJOIE

CHEF LIEU
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ECHELLE 1/250

ORIGINAL
Plan régulier

Planimétrie : système RGF93 cc46

Limites réelles de propriétés issues de bornages contradictoires réalisés par

· Le cabinet ARPENTAGE le 26-07-2001 et le 22-08-2016 (réf. : 01474 et 16489) -

procédure finalisée

· Le cabinet ARPENTAGE le  08-08-2024 bornage en cours de recueil des signatures

· Le cabinet CANEL : bornage en cours de recueil des signatures

Périmètre opérationnel suivant plan dénommé "PCM2.1A_PLAN DE MASSE UNITE

FONCIERE" fourni par le cabinet d'architecture REDRAW - BRIERE en date du 04-06-2025,

numéro PCM2.1A
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Géomètre-Expert

PLAN PROJET DE DIVISION
PROPRIETES COMMUNE DES
CONTAMINES MONTJOIE /

GRUZ / FRAGA

Version N°3 du 14 novembre 2025

LEGENDE

Cotation

10.00m

Alignement Individuel défini par le département de la Haute Savoie. Arrêté en cours d'instruction.

Aire de retournement à créer, restant propriété de la Commune des CONTAMINES MONTJOIE et sera

entretenue par l'ASL du lotissement GRUZ, parcelle 2705p1 pour 99m²

Parking 1 : projet de cession de la parcelle 2567p1, superficie réelle de 37m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 2 : projet de cession de la parcelle 2567p2, superficie réelle de 35m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 3 : projet de cession des parcelles 2567p3 et 2569p1, superficie réelle de 33m² (propriété de la

Commune des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 4 : projet de cession de la parcelle 2569p2, superficie réelle de 32m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 5 : projet de cession de la parcelle 2569p3, superficie réelle de 30m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 6 : projet de cession de la parcelle 2567p4, superficie réelle de 30m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Parking 7 : projet de cession de la parcelle 2569p5, superficie réelle de 37m² (propriété de la Commune

des CONTAMINES MONTJOIE) au syndicat des copropriétaires de la copropriété FRAGA

Servitude de passage tous usages (y compris tous réseaux en tréfonds), 4m de largeur, à créer

sous réserve de l'accord des propriétaires

Fonds servant : parcelles 2705p1, 2569p6, 2569p7, 2567p4, 1557, 1551

Fonds dominant : syndicat des coprpriétaires de la copropriété FRAGA et le lotissement GRUZ

C a b i n e t  A R P E N T A G E
G é o m è t r e s - E x p e r t s

Stéphane CARDE               Jérémy BOGINI
 -

SAINT-GERVAIS-LES-BAINS

Tél. 04 50 93 55 95 - expert@arpentage.net

Division projetée

Projet de régularisation de l'emprise de la toiture de la Copropriété FRAGA sur la propriété de la

Commune des CONTAMINES MONTJOIE, soit la parcelle 2569p6, pour une contenance cadastrale de
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MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DGFiP)
------------------

------------------
CERTIFICATION

(Art. 25 du décret n° 55 471 du 30 avril 1955)
Le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a été établi (1) :
A - D'après les indications qu'ils ont fournies au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :                                effectué sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé
le                         par M                                     géomètre à
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées
au dos de la chemise 6463.
A                                                , le

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour), dans la formule B les propriétaires peuvent avoir effectué eux-mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert, inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ...).
(3) Préciser les noms et qualités du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué représentant qualifié de l'autorité expropriant).
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...........................................           .................................
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Par ....................................................................

Feuille(s) :

Cachet du rédacteur du document :

.......................................
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